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etre öchangös, ä pourvoir ä ce qu'il ne soit distribue el transporte que des munitions

convenables.

En vous recommandant la stricte execution de ces prescriptions, nous saisissons

cette occasion de vous recommander, chers et fidöles confederes, avec nous, ä la

protection divine.
Au nom du Conseil federal suisse:

Le Prösident de la Confödöration,
J.-M. Knüsel.

Le Chancelier de la Confödöration,
Schiess.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le passage de notre dernier numero, reproduit du Journal de Geneve, dans

lequel il elait dit que la grande commission mililaire reunie recemment ä Berne

s'etait occupöe de la nomination du futur commandant en chef de Tarmee et que
sur le refus atlendu de M. le general Dufour d'accepter de nouveau ce poste
eminent, Ie choix serait tombe sur M. le colonel federal Aubert, nous a valu plusieurs
reclamations dans lesquelles on nous fait savoir que ladite commission n'a rien eu
ä decider sur cet objet dont eile n'a pas öte nantie. Tout en remerciant nos honorables

correspondants de leurs Communications, nous ne pouvons que nous etonner que
cette reunion de nos meilleurs officiers gönöraux n'ait pas ele utilisee pour avoir

un preavis officieux sur le personnel du futur grand ötat-major. Quoique Telection

du commandant en chef et du chef d'etal major releve directemenl de l'Assemblee

federale, nous savons que hon nombre de membres de la Haute-Asscmblee ne

seraient point fäches d'avoir ä cet egard l'opinion speciale des miliiaires. Nous

croyons qu'il vaut la peine de s'occuper de cette question, au moins autant que de

celle des cheminöes des nouveaux fusils, et c'est pour cela que nous n'avons pas

cru devoir laisser inapercue la nouvelle donnee par le Journal de Geneve. Ajoutons
d'ailleurs qu'elle n'avait rien de trop invraisemblable.

— Le Conseil fedöral ayant, par circulaire du 6 courant, leve les officiers de

Tetat-major federal de Tobligalion du secrel quant ä la repartition de Tarmee,

nous la publierons in-extenso dans nos procbains numeros. En atlendant, notons

qu'elle compte 30 brigades d'infanlerie d'eiite et de röserve, röparties en neuf

divisions de trois brigades, plus trois brigades disponibles pour dötachemenls. A

cela il faudra ajouter 10 brigades de landwehr, qui porteraient les divisions actives

ä quatre brigades. Les trois nouveaux divisionnaires ä la place de MM. les colonels

federaux Bourgeois et Kurz, decedes, el Fogliardi, hors du pays, sont MM. les

colonels Barman, Schwarz et de Salis, Jacob. Huit lieutenants-colonels lederaux

commandent des brigades.

— On nous öcrit de Berne:
Comme on parait avoir eprouve de la surprise de voir Ie Conseil federal subs-

liluer de nouvelles dispositions ä Torganisation de Tarmee suisse adoplee il y a



— 299 —

quelques annöes, il peut etre utile de faire connaitre le» motifs qui ont diete cetle
dötermination. Voici donc les renseignements que j'ai recueillisä ce sujet.

La pröcödente Organisation de Tarmee datait, dans ses prineipaux points, du 5
novembre 1856, soit d'une epoque oü la Situation polilique rendait doublement

sensible le defaut de toule prescription sur la matiere. Ce fut alors que le Conseil

federal approuva une division des unitös tactiques en brigades et en divisions,
ainsi qu'une repartition provisoire des etats-majors, que le departement mililaire
avait preparee avec le concours de M. le general Dufour et de M. le colonel

Fischer.

A part quelques points secondaires, l'experience avait constate la convenance
de celle Organisation. Toutefois on avait acquis de plus en plus la conviction que
la composition des diverses uniles ne pouvait elre ulilisöe en cas de guerre ou

möme d'une occupation un peu importante de la frontiere. L'organisation du 5

novembie 1856 avait adopte le Systeme de meler autant que possible les unites

tactiques des cantons dans les brigades et les divisions. On opposa ä ce systöme,

comme repondant mieux au but que devait se proposer la Suisse, une Organisation

offrant un caractere plus territorial. Celte circonstance engagea le döpartement

militaire, en 1862, ä poser ä la Societe suisse des officiers la question
suivante: « Quelle est Torganisation de Tarmee la plus opportune pour l'armöe

« suisse, y compris la landwehr? » Ce fut M. Ie colonel Hofstelter qui repondit.
Le Systeme qu'il conseillait formait les brigades autant que possible de balaillons

du meme canton. En 1864, le Departemenl militaire presenta un projet qui con-
ciliait les deux precedents, puisqu'il maintenait le principe de la terrilorialite pour
les divisions, mais oü il combinait les arrondissements dans lesquels elles seraient

prises de teile sorte que dans chacune, et meine dans les brigades, plusieurs
cantons fussent representös. La nouvelle Organisation comprenait la landwehr; les

compagnies de carabiniers ötaient formees en balaillons, et ceux-ci repartis entre
les divisions; la cavalerie elait aussi reparlie definitivement entre ces dernieres.

Enfin Tartillerie recevait comme soutien des corps determinös, savoir les demi-

bataillons et les compagnies isolees.

En 1865 ce projet fut soumis ä une commission oü siögeaienl des chefs d'armes

et des divisionnaires, La Suisse occidentale y etail representee par MM. Bontems,
Aubert et Lecomte. Cette commission approuva en general ce projet et notamment
la maniere donl le principe territorial y recevrait son application. Cependant eile

conserva le nombre des divisions (9 au lieu de 10), et en elagua les brigades de

landwehr dont eile admettail d'ailleurs Torganisation. Lä-dessus le döpartement
militaire proceda ä une revision du projet en se conformant aux indications de la

commission. Afin de lui faire subir l'epreuve de l'experience, on appela au

rassemblement de troupes de 1865 Tune des divisions qu'il prevoyait avec les etats-
majors qui y etaient attaches. Finalement, apres les dernieres promotions el
nominations ä Tetat-major, l'adjoint au Departement mililaire fut invite ä examiner
de rechef toule la nouvelle Organisation. Tel est Thistorique de Torganisation
actuelle qui a apportö les changements suivants ä l'ötat de choses pröeödent :

1° Introduction de divisions territoriales ;
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2° Organisation en brigades d'une partie de Tinfanterie de landwehr;
3° Repartition des carabiniers et de la cavalerie entre les divisions:
4° Emploi des demi-bataillons et compagnies isolöes pour soutiens de l'arlillerie ;

5° Formation d'une 30" brigade pour soutien de Tartillerie de reserve;
6° Attribution aux brigades isolees 28 et 29 de la qualilicalion de disponibles;
7° Attribution d'une balterie de 4 liv. ä la cavalerie de röserve.

La premiere innovalion se juslifie par le fait que le mölange de troupes de

diverses contröes rendait Tancienne Organisation ä peu pres impossible en cas de

danger. En effet, lors d'une mise sur pied generale, un tres grand nombre do

corps auraient du se croiser et parcourir des distances considerables pour arriver

au lieu de leur destination, ce qui eüt röclamö dans une trop forte mesure le

concours des chemins de fer et des autres moyens de locomolion, et produit une
confusion dont l'ötal-major le plus habile n'eüt pu que difficilement venir ä bout.

D'ailleurs le tout entrainait une perte considörable de temps et d'argent.

Döjä dans le dernier rassemblement de troupes, oü Ton a eprouve le nouveau

sysleme ä cet egard, il a ete realise une economie sur les frais de Iransport et

naturellement les economies se realiseront aussi lors d'une occupation de la

frontiere, pour laquelle le Systeme territorial presente d'ailleurs l'avantage d'appeler

promptement aux armes en majeure partie des troupes possedant la connaissance

des localites. En outre il permet de röunir en un laps de temps fort court des

forces süffisantes sur les divers points oü Ton peut craindre une surprise. Du resle

afin de ne pas trop charger lors d'une mise sur pied partielle teile ou teile parlie
de la Suisse, on a eu soin de former chaque brigade des troupes prises dans les

divers cantons. C'est dire que la Suisse enliere est divisee entre un certain nombre

d'arrondissements oü se leve chaque division. Les divisions de landwehr, formöes

par ordonnance du 30 juillet 1860, ne peuvent par servir comme unitös

stratögiques parce qu'elles sont trop difficiles ä mouvoir et ä diriger. En revanche, par

Torganisation d'une partie de la landwehr en brigades, on obtienl l'avantage de

renforcer d'une brigade chacune des nouvelles divisions. ce qui donne ä ces

dernieres plus de spontaneile et une ligne de bataille plus profonde.
Les compagnies de carabiniers, precedemment attribuees aux brigades, onl ete

attribuees aux divisions. Celle disposition elait completement dans la competence
du Conseil federal, puisque le gönöral en chef, ou meme un divisionnaire, aurait

pu la prendre pour les troupes mises sous son commandement. Du reste, afin

de satisfaire ä un voeu de l'assemblee fedörale, il a öte adjoint aux divisions un

officier charge de Commander les carabiniers.
Comme il est necessaire que chaque division de l'armöe dispose d'au inoins

un escadron de cavalerie pour le service de sürelö, et qu'il importe que les

officiers et les troupes apprennent ä se connaitre en temps de paix, Ton a donnö

definitivement aux divisions leurs escadrons.

Precedemment les balaillons de chaque division devaient detacher quelques

compagnies pour les soutiens de Tartillerie. Hais celte Operation presentait
toujours quelque chose de dösagreable pour les chefs des unites et les troupes qu'elle
atleignait. Ces dernieres etaient appelees a un service dont elles n'avaient aucune
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connaissance. L'arlillerie elle-meme pouvait se Irouver fort mal d'un soutien

qui la suivait de mauvaise gräce.

Les compagnies isolees et les demi-bataillons ne peuvent certainement pas ölre
mieux employes que pour soutiens. Si dans les cours de repetition el les
rassemblements on leur donne l'occasion de faire ce service avec les balleries auxquelles
ils sont attaches, non seulement ils y prendront goüt, mais encore les relations

respeclives des officiers et de la troupe des deux armes deviendront plus elroiles.

L'anillerie de reserve formant un toul, il convient de lui affecler un corps special

pour soutien, puisqu'aucunc brigade d'arlillerie d'eiite ne consentirait volontiers
ä lui ceder möme momenlanemenl le sien.

Comme c'est ä la landwehr qu'il ineombe naturellement d'occuper les places

fortes, et que les brigades isolees 28 el 29 peuvent etre ulilisees pour renforcer

teile ou teile division, il convient de ne plus qualifier celles-ci de brigades de

garnison. L'attribution d'une batterie de 4 liv. ä la cavalerie de reserve ötait une

exigence imperieuse de la laclique.

— Le Conseil federal a autorise son departement militaire d'avertir les fabricants

d'armes qui ont conclu des Conventions avec la Confederation pour des livraisons

de nouveaux fusils d'infanterie, que Tadministralion mililaire aeeeptera, pendant
les six mois prochains, tous les fusils d'infanlerie ä la nouvelle ordonnance qui

pourront ölre livres par ces fabriques au-delä du nombre convenu, en lant qne
ces fusils auront öte rögulierement contröles et reconnus admissibles.

BIBLIOGRAPHIE.

Guerre de la secession : Esquisse des övönements militaires et politiques des

Etats-Unis de 1861 ä 1865, par M. le lieutenant-colonel federal Lecomte.

Le premier volume de cet ouvrage, sorti derniörement de presse, vient ä peine
d'etre lance dans le public europeen par la librairie Tanera, de Paris, que döjä les

journaux militaires s'en emparent ä Peuvi pour Tanalyser et le commenler dans

les termes les plus flalteurs. « Passionne pour son art, dit le Moniteur de l'armöe,

le colonel Lecomte n'a pas hesite ä traverser deux fois TAtlantique, en 1862

et en 1865, pour se mettre en conlacl plus direct avec les acteurs de ce grand

drame, el reconnaitre lui-meme le terrain sur lequel les deux peuples se sont

heurtes. C'est donc un temoin oculaire qui deroule devant nous le lableau des pe-

ripeiies de celte longue et terrible lutte; c'est avec un spectateur, nous dirions

presque un acteur, que le lecteur assisle ä cette succession de scenes sanglantes
dont Tissue, si longtemps douteuse, a tenu en suspens pendant quatre ans l'Europe

altentive et emue. M. Lecomte peut esperer, en France, un aecueil franc et

sympathique, car aux nombreuses preuves d'aptilude critique qu'il a dejä donnees,

il Joint particulierement, dans le cas present, la double garantie d'une pröparation

consciencieuse el d'un jugement muri par l'etude sur le vif des hommes et

des choses dont il va parier. »
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